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Description

[0001] La présente invention a pour objet la construc-
tion de second oeuvre en zone sismique, et plus parti-
culièrement de cloisons ou contrecloisons.
[0002] Lors de la construction d’un bâtiment, on peut
distinguer la structure porteuse et la structure non por-
teuse. Par définition, il est entendu que la structure por-
teuse s’appuie sur les fondations. La structure non por-
teuse est fixée à la structure porteuse par l’intermédiaire
d’une ossature dite ossature primaire. Les structures non
porteuses peuvent elles-même comprendre, lorsque né-
cessaire, une ossature que l’on nomme ossature secon-
daire, fixée à l’ossature primaire. La structure non por-
teuse comprend l’assemblage de divers éléments de
l’ouvrage et en particulier l’assemblage de plaques de
plâtre entre-elles dans le but de définir des volumes à
l’intérieur du bâtiment. Cet assemblage de panneaux né-
cessite de fixer les panneaux sur l’ossature secondaire
et primaire.
[0003] Or, lors des séismes, il est vital que les bâti-
ments puissent résister aux sollicitations sismiques, et
ainsi éviter l’éffondrement du bâtiment. De nombreuses
solutions existent pour renforcer la structure porteuse,
mais peu de solutions existent pour la structure non por-
teuse.
[0004] Aussi il est devenu nécessaire de trouver un
moyen pour éviter la chute des plaques de plâtre lors
des tremblements de terre permettant ainsi d’éviter les
dommages aux personnes et ainsi une évacuation faci-
litée.
[0005] Aussi le problème que se propose de résoudre
l’invention est de fournir une cloison ou contrecloison pa-
rasismique résistante aux sollicitations sismiques.
[0006] De manière inattendue, les inventeurs ont mis
en évidence qu’il est possible de désolidariser la cloison
de la structure porteuse, en mettant en place des glis-
sières sur les côtés verticaux et horizontaux de la cloison.
Cela permet à la structure porteuse de bouger sans trans-
mettre les mouvements et les contraintes à la cloison, et
sans cisailler les fixations qui permettent de maintenir la
cloison.
[0007] Dans ce but la présente invention se rapporte
à une cloison parasismique ayant les caractéristiques
présentées dans la revendication 1. L’invention offre au
moins un des avantages déterminants décrits ci-après.
[0008] Avantageusement, la cloison parasismique se-
lon l’invention peut résister à un séisme sans se détério-
rirer et sans se désolidariser de la structure. Ainsi la cloi-
son parasismique selon l’invention ne s’éffrondre pas lors
d’un séisme évitant de blesser les occupants de l’ouvra-
ge.
[0009] Avantageusement, la cloison parasismique se-
lon l’invention permet de maintenir disponible et libre les
voies d’évacuation de l’ouvrage, sans les obstruer.
[0010] Avantageusement, la cloison parasismique se-
lon l’invention peut rester intacte lors de séismes de faible
ou moyenne intensité, ce qui permet d’accélérer la remi-

se en état du bâtiment et de réutiliser les bâtiments dans
un délai réduit.
[0011] Avantageusement, la cloison parasismique se-
lon l’invention peut être réalisée à moindre coût, en uti-
lisant des rails et montants du commerce.
[0012] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront clairement à la lecture de la descrip-
tion et des exemples donnés à titre purement illustratifs
et non limitatifs qui vont suivre.
[0013] Par l’expression « structure porteuse », on en-
tend de préférence selon l’invention l’ensemble des élé-
ments d’un ouvrage portant plus que leur propre poids.
A titre d’exemple d’élément qui peuvent être porteurs, on
peut citer les poteaux, les refends, les planchers, les
murs.
[0014] Par l’expression « ossature primaire », on en-
tend de préférence selon l’invention l’ensemble des rails
et des traverses en bois ou en métal ou en matériaux de
synthèse se fixant sur la structure porteuse de la cons-
truction ou sur la fondation et qui sert de support à des
éléments de l’ouvrage tels que des éléments de remplis-
sage.
[0015] Par l’expression « ossature secondaire », on
entend de préférence selon l’invention l’ensemble des
montants et des traverses en bois ou en métal ou en
matériaux de synthèse, tenu en place par l’ossature pri-
maire et qui sert de support à des panneaux, des appa-
reillages électriques, des bâtis, des cadres, des remplis-
sages ou à un bardage.
[0016] Par l’expression « cloison », on entend aussi
bien des cloisons que des contrecloisons. L’ossature pri-
maire ou secondaire de la cloison parasismique selon
l’invention peut être métallique ou en bois, ou en d’autres
matériaux. De préférence, l’ossature est en métal.
[0017] La cloison parasismique selon l’invention com-
prend une ossature primaire métallique comprenant un
rail supérieur fixé au plafond et un rail inférieur fixé dans
le plancher. Ces deux rails sont disposés dans un même
plan vertical. La cloison parasismique selon l’invention
comprend également deux autres rails fixés sur des
murs. Ces rails de l’ossature primaire peuvent être dis-
posés dans le même plan vertical.
[0018] Les rails de la cloison parasismique selon l’in-
vention présentent une section sensiblement en U. Il peut
s’agir de rails disponible dans le commerce.
[0019] De préférence les ailes des rails présentent une
hauteur d’aile d’au moins 25 mm, de préférence au moins
40 mm.
[0020] De préférence, l’épaisseur de métal des rails
est supérieure à la normale, de préférence supérieure
ou égale à 0,5 mm, plus préférentiellement égale à 1 mm.
[0021] Les montants de l’ossature secondaire présen-
tent une section inférieure à la section des rails de l’os-
sature primaire. Ces montants peuvent être régulière-
ment espacés, et généralement de 40 ou 60 cm.
[0022] Les montants de l’ossature secondaire peuvent
être simples ou doubles, par exemple dos à dos ou em-
boîtés.
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[0023] Les montants de l’ossature secondaire peuvent
être sensiblement parallèles. Ils peuvent être disposés
dans un même plan vertical.
[0024] Les montants de l’ossature secondaire sont lo-
gés partiellement ou en totalité dans les rails de l’ossature
primaire. Ainsi il est possible d’emboiter partiellement ou
en totalité les montants de l’ossature secondaire dans
les rails de l’ossature primaire. Pour cela il suffit d’appli-
quer une légère pression sur les ailes des montants et
de les glisser partiellement ou en totalité dans les rails.
L’ossature primaire recouvre totalement ou partiellement
les ailes des montants de l’ossature secondaire.
[0025] Les montants de l’ossature secondaire peuvent
se déplacer relativement par rapport aux rails de l’ossa-
ture primaire dans une direction verticale et horizontale.
Ils peuvent coulissier. De préférence les montants sont
de longueur inférieure à la hauteur de la cloison, de 5 à
10 mm.
[0026] Les panneaux de la cloison parasismique selon
l’invention sont fixés aux montants de l’ossature secon-
daire. De préférence, la longueur du panneau dans le
sens vertical doit être inférieure de 5 à 10 mm par rapport
à la hauteur totale de la cloison. De préférence, la largeur
du panneau dans le sens horizontal doit être inférieure
de 5 à 10 mm par rapport à la largeur totale de la cloison.
[0027] Les panneaux de la cloison parasismique selon
l’invention ne sont pas fixés à l’ossature primaire. Ces
panneaux sont indépendants de l’ossature primaire et
par là de la structure porteuse, c’est-à-dire est désolida-
risé.
[0028] Les panneaux de la cloison parasismique selon
l’invention peuvent être des plaques à base de liant hy-
draulique. Dans ce cas ces plaques peuvent être fixées,
par exemple par vissage ou collage, sur les montants
verticaux.
[0029] La plaque à base de liant hydraulique conve-
nant pour la cloison selon l’invention peut être une plaque
de ciment ou une plaque de plâtre, de préférence cette
plaque est préfabriquée en usine de préfabrication.
[0030] Les plaques ciments convenant pour la cloison
selon l’invention peuvent être à base de ciment Portland,
de ciment décrit conformément à la norme EN 197-1, de
ciment du type aluminate de calcium ou de ciment sul-
foalumineux et leurs mélanges. Les ciments à base d’alu-
minates de calcium comme par exemple les ciments alu-
mineux ou les Ciments Fondus®, conviennent également
selon l’invention ainsi que les ciments conformes à la
norme NF EN 14647. Le ciment préféré convenant pour
les plaques ciment pour la cloison selon l’invention est
le ciment Portland, seul ou en mélange avec d’autres
ciments cités ci-dessus, comme par exemple les ciments
sulfoalumineux. Le ciment Portland convenant tout par-
ticulièrement est celui décrit conformément à la norme
EN 197-1. Les plaques ciment peuvent être produites
par différents procédés et notamment par des procédés
non continus (par exemple moulage, pressage, filtrage
etc.). Des plaques ciment dites allégées de part l’incor-
poration de charges légères conviennent également

pour la cloison selon l’invention. Ces charges légères
sont généralement issues de roches naturelles ou de ro-
ches artificielles ou sont des charges issues des produits
pétroliers, par exemple les billes de polystyrène. Des pla-
ques ciment renforcées par l’incorporation de fibres con-
viennent également pour la cloison selon l’invention.
[0031] Les plaques de plâtre convenant pour la cloison
selon l’invention peuvent être composées d’un corps de
plâtre coulé en usine entre deux feuilles de papier cons-
tituant à la fois son parement et son armature.
[0032] De préférence, la plaque à base de liant hydrau-
lique qui convient pour l’élément selon l’invention est une
plaque de plâtre présentant un coeur de gypse dont la
densité peut évoluer en fonction de la distance par rap-
port à la surface, avec par exemple une couche de coeur
de faible densité intégrant des agents moussants dans
la pâte, cette couche de coeur étant prise en sandwich
par des couches de surface à haute densité (couche den-
se). Un exemple de ce type de plaque est la plaque de
plâtre conventionnelle du type BA13 avec couches den-
ses.
[0033] Selon une variante, des plaques à base de plâ-
tre techniques (à haut pouvoir d’arrachage) peuvent éga-
lement être utilisées pour améliorer la tenue de la cloison
à des charges dites déportées de type étagères. Par
exemple, des plaques haute densité peuvent être utili-
sées présentant une densité de préférence comprise de
11 à 15 kg/m2, plus préférentiellement comprise de 12 à
14 kg/m2 tel que les plaques La Dura, Prégyfeu, Pré-
gyWab commercialisées par la société Lafarge Plâtres.
[0034] La plaque de liant hydraulique convenant pour
la cloison selon l’invention comprend au moins un pare-
ment. Les parements conventionnels utilisés dans la fa-
brication des plaques de plâtre conviennent tout particu-
lièrement comme par exemple les parements en fibre de
cellulose. On peut citer à titre d’exemple les parements
en fibres de cellulose (papier, papier recyclé), en fibres
synthétiques (polyester, polypropylène, polyethylène
etc) ou en fibres inorganiques (les parements en fibre de
verre, en fibres céramique, etc.). Les parements peuvent
être tissés ou non tissés. Par exemple, les parements
commercialisés par la société Johns Manville Internatio-
nal, Inc. ou commercialisés par la société Ahlstrom con-
viennent selon l’invention.
[0035] En général, l’une des feuilles de papier utilisées
pour fabriquer les plaques de plâtre est de couleur fon-
cée, pouvant varier entre une couleur grise et une couleur
marron, car elle est composée de fibres cellulosiques
n’ayant pas subi un traitement de purification particulier.
Classiquement, ce papier gris est obtenu à partir de pâte
chimique non blanchie, et/ou de pâte mécanique, et/ou
de pâte thermomécanique, et/ou de pâte mi-chimique.
Par pâte mécanique, on entend générallement une pâte
obtenue entièrement par des moyens mécaniques à par-
tir de diverse matières premières, essentiellement du
bois, pouvant être apportées par des produits de récu-
pération issus du bois tels que les vieux cartons, des
rognures de papier kraft et/ou de vieux journaux. Par
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pâte thermomécanique, on entend une pâte obtenue par
traitement thermique suivi d’un traitement mécanique de
la matière première. Par pâte mi-chimique, on entend
une pâte obtenue en éliminant une partie des compo-
sants non cellulosiques contenus dans la matière pre-
mière au moyen d’un traitement chimique, et nécessitant
un traitement mécanique ultérieur pour disperser les fi-
bres. L’autre feuille de papier utilisée pour fabriquer les
plaques de plâtre présente une face visible appelée pa-
rement, de couleur généralement plus claire que la feuille
grise.
[0036] La cloison parasismique selon l’invention peut
présenter selon une variante un espace sur le pourtour
du panneau. Cet espace permettant le déplacement du
panneau sans dommage ou avec un dommage amoindri.
La cloison parasismique selon l’invention peut compren-
dre un joint en matière élastique, ce joint étant localisé
dans l’espace sur le pourtour du panneau, entre la struc-
ture porteuse le panneau. Ce joint peut être en matière
amylique ou silicone. De préférence ce joint est réalisé
en une matière intumescente.
[0037] L’invention sera décrite plus en détail au moyen
des exemples suivants, donnés à titre non limitatif, en
relation avec les figures parmi lesquelles :

- la figure 1 représente une vue en perspective, par-
tielle et schématique d’un exemple de réalisation se-
lon l’invention d’une cloison;

- la figure 2 représente une autre vue en perspective,
partielle et schématique et d’un exemple de réalisa-
tion selon l’invention d’une cloison.

[0038] Par souci de clarté, de mêmes éléments ont été
désignés par de mêmes références aux différentes figu-
res et, de plus, les diverses figures ne sont pas tracées
à l’échelle.
[0039] La présente invention sera maintenant décrite
en prenant comme exempledes panneaux, des plaques
de plâtre. Ces plaques sont typiquement composées
d’un corps de plâtre coulé en usine entre deux feuilles
de papier constituant à la fois son parement et son ar-
mature.
[0040] Les figure 1 et 2 représentent un exemple de
réalisation selon l’invention d’une cloison parasismique.
La cloison comprend une ossature primaire comprenant
un rail (1) inférieur fixé dans le sol à l’aide de vis et un
rail (4) vertical fixé dans le mur en maçonnerie à l’aide
de vis. La cloison comprend une ossature primaire com-
prenant également un rail (2) supérieur fixé dans le pla-
fond (3). A titre de variante les rails (1, 2, 4) peut être
collé sur le sol, le plafond ou le mur. A titre de variante
les rails (1,2) peuvent être fixés sur des poutres ou une
ossature fixé au sol ou u plafond. Les rails (1, 2, 4) sont
des rails métallique en U. La cloison comprend une os-
sature secondaire comprenant des montants (6). Ces
montant sont positionnés verticalement. Les montants
(6) sont des montants métallique en U. Sur ces montants
sont fixés à l’aide de vis (9) des plaques de plâtre (7). La

cloison comprend un joint (8) sur le pourtour des plaques
de plâtre (7). Les montants (6) sont partiellement emboî-
tés dans les rails (1, 2, 4). Notamment l’un des montants
(6) est partiellement logé en vis-à-vis dans le rail (4), les
ailes du rail (4) recouvrant les ailes du montant (6). Cer-
tains autres montants ont seulement leur extrémités lo-
gées dans les rails (1, 2).

Revendications

1. Cloison parasismique comprenant des rails
(1,2,3,4), montants (6) et panneaux (7) disposés sur
une ossature primaire et une ossature secondaire
caractérisé en ce que

- la ossature primaire comprenant un rail infé-
rieur (1) fixé dans le plancher et un rail supérieur
(2) fixé dans un plafond (3), ces deux rails sont
sensiblement horizontaux, et d’autre part deux
autres rails (4) sensiblement verticaux, ces deux
rails sont fixés sur des murs (5), et les rails
(1,2,4) présentent une section sensiblement en
U;
- la ossature secondaire comprenant plusieurs
montants (6) sensiblement verticaux avec une
section sensiblement en C, ces montants pré-
sentant une section inférieure à la section des
rails (1,2,4) de l’ossature primaire , sont logés
partiellement ou en totalité dans les rails (1,2,4)
de l’ossature primaire les dits montants de l’os-
sature secondaire peuvent se déplacer relative-
ment par rapport aux rails de l’ossature primaire
dans une direction verticale et horizontale en
coulissant;
- les panneaux (7) sont fixés aux montants (6)
de l’ossature secondaire et sont indépendants
de l’ossature primaire

2. Cloison parasismique selon la revendication 1 ca-
ractérisée en ce que l’ossature primaire recouvre
totalement ou partiellement les ailes des montants
de l’ossature secondaire.

3. Cloison parasismique selon la revendication 1 ou 2
caractérisée en ce que les rails (1,2) peuvent être
fixés sur des poutres ou une ossature fixé au sol ou
u plafond.

4. Cloison parasismique selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’elle comprend
un espace sur le pourtour du panneau.

5. Cloison parasismique selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’elle comprend
un joint (8) en matière élastique, ce joint étant loca-
lisé dans l’espace sur le pourtour du panneau (7),
entre la structure porteuse le panneau (7).
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6. Cloison parasismique selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce que les panneaux
de cette cloison sont des plaques à base de liant
hydraulique.

7. Cloison parasismique selon que la revendication
précédente caractérisé en ce que les panneaux de
cette cloison sont des plaques de plâtre.

8. Cloison parasismique selon que la revendication
précédente caractérisé en ces plaques de plâtre
comprennent un corps de plâtre coulé en usine entre
deux feuilles de papier constituant à la fois son pa-
rement et son armature.

9. Cloison parasismique selon la revendication 6 ca-
ractérisé en ce que les panneaux de cette cloison
sont des plaques à base de ciment, comme à base
de ciment Portland, de ciment décrit conformément
à la norme EN 197-1, de ciment du type aluminate
de calcium ou de ciment sulfoalumineux et leurs mé-
langes.

10. Cloison parasismique selon que la revendication
précédente caractérisé en ces plaques de ciment
sont à base des ciments d’aluminates de calcium
comme les ciments alumineux ou les Ciments Fon-
dus® ou les ciments conformes à la norme NF EN
14647.

11. Cloison parasismique selon la revendication 9 ca-
ractérisé en ce que les panneaux de cette cloison
sont des plaques à base de ciment Portland, seul ou
en mélange avec d’autres ciments.

Patentansprüche

1. Paraseismische Trennwand, umfassend Schienen
(1, 2, 3, 4), Stützen (6) und Wandplatten (7), die an
einem primären Gerüst und einem sekundären Ge-
rüst angeordnet sind, bei dem

- wobei das primäre Gerüst eine im Boden be-
festigte untere Schiene (1) und eine in einer De-
cke (3) befestigte obere Schiene (2), diese bei-
den Schienen im Wesentlichen horizontal sind,
und andererseits zwei andere im Wesentlichen
vertikale Schienen (4), diese beiden Schienen
an einer der Wände (5) befestigt sind, umfasst
und die Schienen (1, 2, 4) im Wesentlichen ei-
nen U-förmigen Querschnitt darstellen; die be-
sagten Stützen des sekundären Gerüsts kön-
nen sich relativ zu den Schienen des primären
Gerüsts in vertikaler und horizontaler Richtung
durch Gleiten bewegen;
- wobei das sekundäre Gerüst mehrere im We-
sentlichen vertikale Stützen (6) mit einem im

Wesentlichen C-förmigen Querschnitt umfasst,
wobei diese Stützen einen kleineren Quer-
schnitt als der Querschnitt der Schienen (1, 2,
4) des primären Gerüsts aufweisen, teilweise
oder ganz in den Schienen (1, 2, 4) des primären
Gerüsts untergebracht sind
- die Wandplatten (7) an den Stützen (6) des
sekundären Gerüsts befestigt sind und vom pri-
mären Gerüst unabhängig sind.

2. Paraseismische Trennwand nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass das primäre Gerüst
die Flügel der Stützen des sekundären Gerüsts ganz
oder teilweise abdeckt.

3. Paraseismische Trennwand nach Anspruch 1 oder
2, dadurch gekennzeichnet, dass die Schienen (1,
2) auf Trägern oder einem am Boden oder an der
Decke befestigten Gerüst befestigt werden können.

4. Paraseismische Trennwand nach einem der vorher-
gehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass sie einen Raum am Umfang der Wandplatte
umfasst.

5. Paraseismische Trennwand nach einem der vorher-
gehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass sie eine Dichtung (8) aus elastischem Material
umfasst, wobei diese Dichtung sich im Raum am
Umfang der Wandplatte (7) zwischen der Träger-
struktur der Wandplatte (7) befindet.

6. Paraseismische Trennwand nach einem der vorher-
gehenden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass die Wandplatten dieser Trennwand Platten auf
der Basis eines hydraulischen Bindemittels sind.

7. Paraseismische Trennwand nach dem vorherge-
henden Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass
die Wandplatten Gipsplatten sind.

8. Paraseismische Trennwand nach dem vorherge-
henden Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass
diese Gipsplatten einen Gipskörper umfassen, der
werkseitig zwischen zwei Blatt Papier gegossen
wurde, die gleichzeitig seine Verblendung und seine
Bewehrung bilden.

9. Paraseismische Trennwand nach Anspruch 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die Wandplatten die-
ser Trennwand Platten auf Zementbasis sind, wie
etwa auf Basis von Portland-Zement, von als kon-
form mit der Norm EN 197-1 beschriebenem Ze-
ment, von Zement des Calciumaluminattyps oder
von Sulfoaluminatzement und ihren Mischungen.

10. Paraseismische Trennwand nach dem vorherge-
henden Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass
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diese Zementplatten auf der Basis von Calciumalu-
minatzementen wie Aluminatzementen oder Ci-
ments Fondus® (Blitzzementen) oder Zementen, die
mit der Norm NF EN 14647 konform sind, hergestellt
sind.

11. Paraseismische Trennwand nach Anspruch 9, da-
durch gekennzeichnet, dass die Wandplatten die-
ser Trennwand Platten auf der Basis von Portland-
Zement allein oder gemischt mit anderen Zementen
sind.

Claims

1. Paraseismic partition comprising rails (1, 2, 3, 4),
uprights (6) and panels (7) arranged on a primary
framework and a secondary framework, in which

- the primary framework comprising a lower rail
(1) fixed in the floor and an upper rail (2) fixed
in a ceiling (3), these two rails are substantially
horizontal, and, moreover, two other substan-
tially vertical rails (4), these two rails are fixed
on walls (5), and the rails (1, 2, 4) have a sub-
stantially U-shaped cross section;
- the secondary framework comprising a plural-
ity of substantially vertical uprights (6) with a
substantially C-shaped cross section, these up-
rights having a smaller cross section than the
cross section of the rails (1, 2, 4) of the primary
framework, are partially or totally housed in the
rails (1, 2, 4) of the primary framework; said up-
rights of the secondary framework can move rel-
ative to the rails of the primary framework in a
vertical and horizontal direction by sliding;
- the panels (7) are fixed to the uprights (6) of
the secondary framework and are independent
from the primary framework.

2. Paraseismic partition according to Claim 1, charac-
terized in that the primary framework totally or par-
tially covers the flanges of the uprights of the sec-
ondary framework.

3. Paraseismic partition according to Claim 1 or 2,
characterized in that the rails (1, 2) can be fixed on
beams or a framework fixed to the ground or to the
ceiling.

4. Paraseismic partition according to one of the pre-
ceding claims, characterized in that it comprises a
space around the periphery of the panel.

5. Paraseismic partition according to one of the pre-
ceding claims, characterized in that it comprises a
seal (8) of elastic material, this seal being located in
the space around the periphery of the panel (7), be-

tween the load-bearing structure the panel (7).

6. Paraseismic partition according to one of the pre-
ceding claims, characterized in that the panels of
this partition are boards based on hydraulic binder.

7. Paraseismic partition according to the preceding
claim, characterized in that the panels of this par-
tition are plasterboards.

8. Paraseismic partition according to the preceding
claim, characterized in that these plasterboards
comprise a body of plaster poured in the factory be-
tween two sheets of paper constituting both its facing
and its reinforcement.

9. Parseismic partition according to Claim 6, charac-
terized in that the panels of this partition are boards
based on cement, such as those based on Portland
cement, cement described in accordance with the
standard EN 197-1, cement of the calcium aluminate
type or sulfo-aluminous cement, and mixtures there-
of.

10. Paraseismic partition according to the preceding
claim, characterized in that these cement boards
are based on calcium aluminate cements such as
aluminous cements or Ciments Fondus® or cements
in accordance with the standard NF EN 14647.

11. Paraseismic partition according to Claim 9, charac-
terized in that the panels of this partition are boards
based on Portland cement, alone or in a mixture with
other cements.
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